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Objectif de la formation et prérogatives professionnelles
Le BPJEPS Activités physiques et sportives de la Forme permet de devenir 
moniteur de fitness et coach sportif.  
Le moniteur de fitness encadre les cours collectifs dont les activités en musiques.
Le coach sportif encadre en haltérophilie musculation et peut organiser et suivre 
une planification sportive dans un objectif de performance, de bien être ou de 
rééducation. 

Au-delà de l’encadrement le diplôme permet :  d’organiser et gérer des activités 
physiques et sportives de la forme et de participer au fonctionnement de 
la structure, d’assurer la sécurité des pratiquants, des pratiques et des lieux de 
pratiques

Organisation et particularités de la formation
L’organisation pédagogique est dispensée sur le modèle de l’alternance entre 
centre de formation et entreprise. 
La formation est accessible aux contrats d’apprentissage.

BPJEPS Activités physiques 
et sportives de la forme

CRFCK
Barrer 
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www.crfck.com
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CRFCK
Complexe Sportif du Quartz
05120 L’Argentière la Bessée

Financements possibles
Région sud PACA sous conditions, contrat d’apprentissage, autres dispositifs (nous contacter 
pour étude personnalisée).

BPJEPS Activités physiques et 
sportives de la forme
Contenus de la formation 
Module A : Fondamentaux du métier-sécurité. Ce module vise à poser les bases techniques 
et pédagogique du métier.
Module B : Construire et gérer un projet (BC 1-2). Ce module vise à aborder les 
compétences de gestion d’un projet et d’une structure.
Module C : Technique et pédagogie des Activités physiques et sportives de la Forme 
et disciplines associées (BC 3) : renforcement musculaire, cardio-training, gym douce, 
gym bien être, stretching, gym senior, Pilates, etc…
Module D : Technique et pédagogie cours collectifs (BC 3). Ce module vise à développer la 
compétence technique et pédagogique des cours collectifs : cours chorégraphiés en 
musique, renforcement musculaire en musique.
Module E : Technique et pédagogie haltérophilie musculation (BC 3). Ce module vise à 
développer la compétence technique et pédagogique de l’haltérophilie musculation: 
haltérophilie, musculation, entraînement physiologique.

Lieu
05120 l’Argentière la bessée

Publics et prérequis
Cette formation s’adresse à des sportifs motivés. Le test de sélection comporte 3 
épreuves techniques : test navette « Luc Léger », démonstration technique en 
musculation, démonstration technique en cours collectif en musique.
Une expérience dans les domaines de l’animation ou de l’encadrement sportif est un 
élément facilitant l’accès à la formation.

Publics en situation de handicap
Des aménagements de certification et de formation sont possibles. Magali Berthe, référente 
handicap en fera l'étude préliminaire.

Matériel nécessaire
Tenues vestimentaires adaptées aux thèmes de séances sportives suivies, une paire de 
basket pour l’espace Forme et Force et une autre pour les sorties outdoor, le nécessaire 
d’écriture et un ordinateur est recommandé.
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BPJEPS activités physiques et sportives de la forme 
Procédure d’accès à la formation 

Etape 1 : les tests d’exigences préalables 
Epreuve 1 : rendre un dossier complet 
Pour s’inscrire aux épreuves de sélection, chaque candidat devra être à jour de l’ensemble des 
pièces requises. Ces documents devront être téléversés sur leur espace personnel créé sur le 
site crfck.fr suite à leur préinscription : 

 Pièce d'identité en cours de validité
 L’un des certificats relatifs au secourisme suivants :

 A minima, le certificat de compétences de l'unité d'enseignement “prévention et
secours civiques de niveau 1” (PSC1) ou équivalent

 Le certificat de “sauveteur secouriste du travail” (SST) assorti de la validation de la
formation “maintien-actualisation des compétences obligatoires” (MAC), le cas
échéant

 Un certificat médical de non contre-indication à la pratique et à l'encadrement de
l'activité ou des activités physiques ou sportives, concernées par le diplôme, datant
de moins d'un an à la date des tests d'exigences préalables

 Pour les moins de 25 ans de nationalité française, une copie de l'attestation de
recensement ou du certificat individuel de participation à la journée défense et
citoyenneté

 La ou les attestations ou diplômes justifiant des dispenses et équivalences de droit
 Pour les personnes en situation de handicap, l'avis d'un médecin agréé par la

Fédération française handisport ou par la Fédération française de sport adapté ou
désigné par la commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées
sur la nécessité d'aménager le cas échéant les tests d'exigences préalables selon la
certification visée

Epreuve 2 : test navette « Luc Léger » 
Le test navette « Luc Léger » est un test progressif qui consiste à courir entre deux lignes, 
séparées de vingt mètres, selon le rythme indiqué par les signaux de la bande sonore. Il vise à 
calculer la vitesse maximale aérobie ainsi qu’à estimer la consommation maximale d’oxygène 
(VO2Max) d’une personne.  
Si le candidat est une femme, le test navette « Luc Léger » est validé lorsque le palier 6 est 
réalisé. Le palier 6 est réalisé par l’annonce sonore suivante : « palier 7 » ou « fin du palier 6 
». Le candidat atteint 11,5 km/h.
Si le candidat est un homme, le test navette « Luc Léger » est validé lorsque le palier 8 est
réalisé. Le palier 8 est réalisé par l’annonce sonore suivante : « palier 9 » ou « fin du palier 8
». Le candidat atteint 12,5 km/h.

Règlement du test 
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Le candidat se place derrière une ligne « A » matérialisée au sol et délimitée par des plots. Au 
signal de la bande sonore, le candidat se dirige vers la ligne « B » également matérialisée au 
sol et délimitée par des plots. Une ligne de tolérance, deux mètres avant l’extrémité de la ligne 
A et de la ligne B, est matérialisée au sol de chaque côté des vingt mètres. 
Le candidat amorce son retour vers la ligne opposée en bloquant un de ses pieds 
immédiatement derrière l’extrémité de la ligne A ou B. Les virages en courbe sont interdits. 
Si un candidat arrive sur une des deux lignes avant le signal sonore suivant, il attend que le 
signal sonore retentisse pour repartir vers l’autre ligne. 
Lorsqu’un candidat a un retard dans la zone de tolérance des deux mètres, à l’émission du 
signal sonore, un avertissement lui est signifié par l’évaluateur de la ligne qui en informe 
également l’évaluateur de la ligne opposée. Dans le cas où le retard n’est pas comblé sur l’aller 
suivant, un deuxième avertissement est signifié au candidat. Un troisième retard consécutif 
est éliminatoire. Tout retard en-deçà de la zone de tolérance des deux mètres, à l’émission du 
signal sonore, est éliminatoire. 

Epreuve 3 : démonstration technique « mouvement technique de musculation » 
Le candidat réalise une épreuve de démonstration technique composée des deux exercices 
figurant dans le tableau suivant. L’organisme en charge de l’organisation du test d’exigence 
préalable informe le candidat de l’ordre de réalisation. Il dispose de cinq minutes 
d’échauffement spécifique avant chaque mouvement. Les six répétitions de chacun des deux 
mouvements sont successives. Aucun temps d’arrêt n’est autorisé. Le poids du corps est 
déterminé en fonction de la pesée réalisée le jour du test. La charge est arrondie au kg 
inférieur. 

Femme Homme 

Exercice Répétitions Pourcentage Répétitions Pourcentage 

SQUAT 6 répétitions 
90 % poids du 

corps 
6 répétitions 

110 % poids du 
corps 

DEVELOPPE 
COUCHE 

6 répétitions 
60 % poids du 

corps 
6 répétitions 

90 % poids du 
corps 

mailto:contact@crfck.com


CRFCK 

Comité Provence alpes côte d’azur de Canoë Kayak 

05120 L’ARGENTIERE LA BESSEE 
contact@crfck.com / 04 92 23 12 92 

SIRET 497 553 271 000 22 - APE 8551 Z – OF 93 05 00637 05

Epreuve 4 : démonstration technique « cours collectif en musique » 
Le candidat réalise une épreuve de démonstration technique d’un cours collectif en musique 
de quarante minutes comprenant :  

 Cinq minutes d’échauffement incluant des exercices de coordination entre bas et
haut de corps

 Quinze minutes de renforcement musculaire en musique portant sur les capacités
d’endurance musculaire et de placement corporel, à partir des exercices suivants :
squat, pompe, fente droite et gauche

 Quinze minutes de circuit training portant sur les capacités d’endurance cardio-
respiratoires et techniques, à partir des exercices suivants : jumping jacks, burpees,
run/montées de genoux, planche dynamique, jump

 Cinq minutes de retour au calme
Le cours peut être délivré à partir d’une vidéo pré-enregistrée. 
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Etape 2 : le positionnement 
 

Les candidats ayant validé les tests d’exigences préalables sont convoqués au positionnement. 
Le positionnement vise à déterminer le parcours individuel de formation du stagiaire en 
fonction de ses équivalences réglementaires (obtention de droit d’un BC ou d’un examen), 
compétences ou fragilités repérées. 
 

Il est réalisé via un entretien. 
 

Vous trouverez plus de détails sur votre formation et sur les équivalences réglementaires 
dans le « Guide technique de la formation ». 
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